
RAPPORT 
ANNUEL

2024



2024 2
PAGE

RAPPORT ANNUEL

MISSION, VISION ET VALEURS
En octobre 2024, Dieppe a adopté son plan stratégique  
2025-2029. Issu d’une démarche collective réunissant résidents, 
partenaires, groupes communautaires, employés municipaux  
et élus, ce plan guidera le développement de la Ville au cours  
des prochaines années.

Axé sur un développement réfléchi et durable, il s’appuie sur les 
résultats des consultations publiques pour établir les priorités 
d’action. En tenant compte du contexte local et des enjeux sociaux, 
économiques, environnementaux et culturels, le plan présente 
une vision claire et des orientations alignées avec une approche 
globale de développement durable.

Une version plus détaillée du plan est disponible au  
dieppe.ca/planstrategique 

 

MISSION
Rayonner comme ville francophone inclusive et moderne, fière  
de ses racines acadiennes, offrant des services et des 
infrastructures de première qualité en harmonie avec 
l’environnement.

VISION
En 2035, Dieppe continue d’être reconnue comme une ville 
francophone fière de ses racines acadiennes et ouverte à la 
diversité. Une communauté vibrante, familiale, sécuritaire et 
en harmonie avec la nature, avec un centre-ville animé où les 
rencontres enrichissent le quotidien.

En 2035, Dieppe se distingue comme une ville audacieuse,  
adoptant des approches innovantes pour gérer son  
développement de manière durable.

VALEURS
1. Intégrité 

2. Inclusion 

3. Innovation 
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Chères résidentes, chers résidents,

L’année 2024 s’est inscrite dans la continuité 
d’une croissance soutenue et d’un développement 
structuré et harmonieux pour notre belle ville de 
Dieppe. Grâce à une planification rigoureuse et 
à une gestion responsable, nous avons su relever 
les défis liés à notre expansion tout en demeurant 
fidèles à nos valeurs d’innovation, d’inclusion et de 
fierté francophone.

En raison de la forte croissance en construction, 
nous avons pu alléger le fardeau fiscal des 
propriétaires à Dieppe pour une troisième année 
consécutive. Cette croissance économique, 
alimentée par des investissements records 
en construction résidentielle, commerciale et 
industrielle, témoigne de l’attrait de Dieppe comme 
lieu idéal pour faire des affaires et élever une famille. 

Conscients des besoins en logement, nous avons 
accordé 387 permis pour des projets résidentiels, 
représentant un investissement de 99,3 millions de 
dollars. Cette dynamique répond à la nécessité de 
construire entre 3 500 et 4 400 nouvelles unités 
d’ici 2033, assurant ainsi un chez-soi de qualité et 
sécuritaire à chaque famille qui choisit Dieppe. 

L’adoption du plan stratégique 2025-2029, fruit d’une 
consultation citoyenne approfondie, oriente nos 
actions autour de quatre axes : une ville durable 
et prospère, fière de son identité, dynamique et 
inclusive, efficiente et engagée. Ce cadre guidera 
nos décisions pour les années à venir, en mettant 
l’accent sur la qualité de vie de nos résidents. 

Parmi les projets structurants, on note le début 
des travaux de prolongement du boulevard Dieppe 
réalisé en partenariat avec les gouvernements 
provincial et fédéral. Ce projet améliorera notre 
réseau de transport et soutiendra le développement 
futur de notre municipalité. 

Ces réalisations sont le fruit d’un travail collectif, 
impliquant les élus, le personnel municipal, les 
partenaires communautaires et, bien sûr, vous, 
chères résidentes et chers résidents. Ensemble, nous 
façonnons un Dieppe à la hauteur de nos aspirations 
communes.

Je vous remercie de votre confiance et de votre 
engagement envers notre communauté.

Yvon Lapierre 
Maire 

MESSAGE DU MAIRE
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Le présent rapport annuel est préparé 
conformément à l’article 105 de la Loi sur la 
gouvernance locale et du Règlement 2018-54.

Il contient des renseignements généraux sur 
la Ville de Dieppe, notamment sa population, 
son assiette fiscale, son taux d’imposition et 
ses frais d’utilisation (annexe 4), ainsi que 
des renseignements détaillés sur le conseil 
municipal, l’octroi de subventions puis le type 
et le coût des divers services fournis.  

Les états financiers audités de 2024 figurent à 
l’annexe 5.

AVANT-PROPOS
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Ville moderne située au cœur de l’Acadie, Dieppe 
jouit d’une réputation enviable comme le démontre 
sa forte croissance au cours des dernières 
décennies. En moins de 30 ans, la population de 
Dieppe a plus que quadruplé.  

Les chiffres du recensement de 2021 montrent 
à quel point notre municipalité est en pleine 
croissance. Notre population est passée de 25 384 
personnes en 2016 à 28 114 en 2021, une hausse de 
près de 11 %. Depuis, nous estimons avoir accueilli 
environ 6 000 nouveaux résidents, ce qui porterait 
notre population à environ 35 400 en 2024. Cela 
représente une augmentation de plus de 20 % en 
seulement trois ans.

Notre vocation commerciale et notre économie 
fondée sur le respect de l’environnement font de 
Dieppe un endroit privilégié pour faire des affaires, 
élever une famille ou passer des vacances. Même 
si on y retrouve un côté urbain très développé, on 

y trouve aussi un cachet particulier grâce à de 
nombreux parcs et espaces verts et près de  
90 kilomètres de sentiers et voies cyclables.

Démographie*
• Âge moyen de la population : 40,8
• Total des logements privés : 11 993
• Densité de la population au kilomètre carré : 365
• Langue maternelle : français = 63,9 %,  

anglais = 24,7 % 

Infrastructures municipales
• 1 site événementiel extérieur 
• 1 parc à chiens
• 1 UNIplex (2 glaces, dont une de dimensions 

LNH, 1 piste de marche, 1 cuisine 
communautaire, 1 salle d’entrainement, 1 serre 
intergénérationnelle, salles de réunion)

• 1 Centre Arthur-J.-LeBlanc (2 glaces, dont une 
de dimensions olympiques, salles de réunion) 

• 1 Centre aquatique et sportif (3 bassins)

PROFIL DE LA MUNICIPALITÉ

*Selon le recensement de 2021
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• 2 casernes de pompiers
• La Maison patrimoniale Doiron
• 3 parcs communautaires, comprenant 1 piste de 

patins à roues alignées, 1 piste BMX, 1 parc de jets 
d’eau, 1 terrain de cerf-volant, 1 coin avec jeux 
de pétanque, fer à cheval, rondelles et palet sur 
plancher

• 2 jardins communautaires
• 1 anneau de glace réfrigérée
• 8 terrains de balles
• 4 terrains de soccer
• 1 terrain synthétique multisports
• 1 terrain de football
• 1 piste d’athlétisme 
• 4 terrains de basketball
• 6 terrains de tennis
• 10 terrains de pickleball 
• 27 terrains de jeux, dont 1 parc accessible 
• 1 terrain de disque golf
• 1 terrain de cricket
• 1 chapiteau extérieur pour spectacle (Place 1604)
• 2 parcs d’entrainement extérieur
• 53 lieux patrimoniaux 
• 14 monuments, dont l’Odyssée, les vétérans 

militaires de Dieppe, la brigade d’incendie et la 
chapelle de Petcoudiac

• La municipalité possède également de 
nombreuses infrastructures gérées par la 
communauté dont la Maison de jeunes (parc de 
planche à roulettes et terrain de hockey-boule), 
Repaire jeunesse (mur d’escalade), 1 centre 
récréatif pour ainés, le Centre des arts et de la 
culture, le Marché de Dieppe

• 195 km d’aqueduc
• 190 km d’égout sanitaire
• 155 km d’égout pluvial
• 223 km de rues asphaltées 
• 70 km de trottoirs
• 89,74 km de sentiers et voies cyclables
• 7 abribus
• 4 stations de pompage d’eau
• 4 stations de relevage d’égout
• 5 réservoirs d’eau potable
• 1 431 bornes-fontaines
• 1 972 robinets d’adduction d’eau 

Économie
• 611 permis de construction émis en 2024
• Valeur totale des permis émis de 198 037 018 $
• Évaluation foncière située à 4 386 017 500 $

PROFIL DE LA MUNICIPALITÉ (SUITE)

Environnement
• 20 arbres matures plantés au parc Lakeburn 

en collaboration avec Arbres Canada, CN et de 
nombreux bénévoles

• 70 arbres matures plantés dans le cadre du 
programme communautaire de plantation 
d’arbres et du programme Un arbre pour la vie

• 40 arbres plantés dans divers espaces publics à 
travers la municipalité

• 32 arbres plantés en bordure de rue grâce aux 
fonds amassés suite à l’adoption de l’arrêté sur 
les arbres

• 300 semis plantés par des bénévoles le long des 
sentiers municipaux 

Festivals et événements spéciaux
En 2024, Dieppe a été l’hôte de nombreux 
événements d’envergure, stimulant le tourisme et 
l’économie locale. 
• Championnats canadiens de ringuette
• Coupe Canada de vélo de montagne
• Festival YQM
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En 2024, l’innovation, l’intégrité et l’inclusion ont marqué 
le quotidien à Dieppe. Voici un retour sur quelques 
moments forts qui ont marqué les 12 derniers mois.

JANVIER

Prolongement majeur du boulevard Dieppe

 Les gouvernements fédéral, provincial et 
municipal ont annoncé un investissement combiné 
de 42 millions de dollars afin de procéder au 
prolongement tant attendu du boulevard Dieppe. 
Ce projet a pour objectif principal d’améliorer la 
connectivité municipale du réseau routier avec 
l’offre d’une deuxième option pour accéder à 
des zones clés de la ville, et ce, en réponse à la 
croissance rapide de la population et au besoin 
grandissant de mobilité. 

FÉVRIER

Mois de l’histoire des noirs

 Plusieurs initiatives ont eu lieu en février grâce à 
une collaboration entre le service d’immigration et 
ses partenaires dont l’Association Initiatives Afro-
Canadienne du Nouveau-Brunswick, le Centre des 
arts et de la culture de Dieppe et la Bibliothèque 
publique de Dieppe visant à célébrer la diversité et 
renforcer le dialogue au sein de la communauté.

Semaine du patrimoine

 Le patrimoine était à l’honneur à la Maison Doiron 
sous le thème « Découvre nos innovations ». Les 
participants ont pu découvrir gratuitement une 
exposition portant sur certains accomplissements 
des conseils municipaux de toutes les époques, 
des anciennes photos, des lettres et des coupures 
de journaux en plus de prendre part à des 
causeries. 

MARS

Francophonie

 En tant que plus grande ville francophone à 
l’extérieur du Québec, Dieppe a souligné la 
Journée internationale de la Francophonie en 
présentant une série d’activités visant à célébrer 
la langue française. Lever de drapeau, atelier 
d’écriture, exposition de livres, concours, spectacle, 
soirée poésie et slam et bien plus encore avec nos 
partenaires la Bibliothèque publique et le Centre 
des arts et de la culture. 

AVRIL

Jour de la Terre

 Quelques centaines de personnes se sont 
présentées au parc Rotary St-Anselme le samedi 
20 avril lors des célébrations du jour de la Terre. 
Les participants ont pu en apprendre davantage 
sur l’importance de protéger notre environnement 
et plusieurs ont participé au traditionnel 
nettoyage communautaire. 

Transport à la demande

 Le service de transport à la demande devient 
permanent en absorbant notamment l’ancien 
service de taxibus et en intégrant plusieurs 
améliorations, dont la bonification des horaires. 
La version révisée du transport à la demande a 
permis de rehausser la qualité du service et de 
l’accès au réseau de transport en commun en  
plus de maintenant s’étendre aux jours en 
semaine, s’alignant avec le service d’autobus de 
Codiac Transpo et permettant de passer d’une 
zone de service à l’autre grâce à des points de 
transferts clés. 

RÉALISATIONS
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Planification stratégique

 Les consultations publiques ont été lancées dans 
le cadre de la conception du plan stratégique 
2025-2029. La démarche visait à doter la 
municipalité d’une vision d’avenir claire, inspirante 
et à l’image de sa communauté en plus de définir 
les priorités pour les cinq prochaines années.

Les Chalins

 Dans le cadre de la semaine de l’action bénévole, 
la municipalité a reconnu de nombreux bénévoles 
lors de son gala annuel Les Chalins. Voici les 
grands gagnants de l’édition 2024 :

• Ainés – Germaine Maillet
• Loisirs et sports – Rachele Roper
• Francophonie et culture – Julie Leblanc-Hultberg
• Environnement – Richard Perron
• Engagement communautaire – Josiane Cormier
• Engagement d’un nouvel arrivant – Isaac et  

Josh Quiros
• Engagement jeunesse – Antoine Vautour

MAI

Construction d’un carrefour giratoire à l’intersection 
Lafrance/Gauvin

 Dans le but d’améliorer la fluidité de la circulation 
routière ainsi que la qualité et la sécurité des 
infrastructures municipales, la municipalité a 
procédé au remplacement de tuyaux pour les 
systèmes d’égouts sanitaires et pluviaux et à la 
construction d’un carrefour giratoire à l’intersection 
de la rue Lafrance et du chemin Gauvin.

Parcs et espaces verts

 Dans le cadre de l’élaboration de son nouveau 
plan directeur des parcs et espaces verts, la 
municipalité a lancé une consultation publique 
afin d’identifier une vision pour la planification et 
les aménagements des différents parcs et espaces 
verts actuels et futurs.

 Programmation estivale

 La municipalité a lancé sa programmation estivale 
en promettant un été vibrant aux résidents et 
visiteurs. Les classiques tels que le Mercredi Show, 
les fêtes de quartier et le Cinéma plein air furent de 
retour pour le bonheur des petits et grands. La Zone 
ConneXion était également de retour à la Place 
1604 avec ses Lundis diversité et ses Mardis actifs. 
On ne peut oublier les grandes festivités du 15 août 
qui en ont mis plein la vue aux spectateurs avec 
une brochette d’artistes adorés du grand public.

JUIN

Commémoration du jour J

 Une délégation incluant des vétérans de la 
Seconde Guerre mondiale, leurs aidants et 
des dignitaires était à Dieppe le 5 juin pour 
une cérémonie de dépôt de couronnes au 
Cénotaphe de la Place 1604 afin de souligner le 
80e anniversaire du jour J et de la bataille de 
Normandie.

Mise à jour de l’arrêté sur le gazon

 Afin de permettre à l’ensemble de la communauté 
de faire place à la biodiversité dans leurs 
aménagements paysagers, la municipalité a 
modifié sa règlementation en retirant la hauteur 
maximale pour le gazon. Des sites pilotes ont été 
aménagés dans plusieurs espaces publics où un 
mélange de fleurs a été ensemencé afin de venir 
en aide aux pollinisateurs. 

Journée canadienne du multiculturalisme

 Avec plus de 80 nationalités représentées lors de 
l’événement gratuit du 27 juin, les participants 
ont pu célébrer la diversité à travers danses, 
chants, dégustations, présentations artistiques et 
animations pour les petits et grands. 

RÉALISATIONS (SUITE)
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Parc Rotary St-Anselme

 Les résidents ont été invités à partager leurs idées, 
suggestions et leur vision pour le futur du parc 
Rotary St-Anselme et les services qui y sont offerts. 
La démarche s’inscrivait dans le cadre de  
la révision du plan directeur des parcs et espaces 
verts. Notre communauté continuant de croitre, 
l’objectif est de s’assurer que les parcs et espaces 
verts répondent aux besoins et aspirations de  
nos résidents.

Logement abordable

 Une évaluation des besoins en logements a 
permis de quantifier le manque de logements par 
rapport à la croissance et de révéler un manque 
de logements hors marché, soit les logements 
généralement destinés aux personnes et familles 
à faible revenu. Suite à ces constats, Dieppe 
a développé sa toute première Stratégie de 
logement, se concentrant sur un nombre gérable 
de mesures qui peuvent avoir un impact important 
par rapport aux ressources qu’elles demandent, 
en prenant compte des responsabilités et limites 
de l’administration municipale. 

Prolongement du sentier multifonctionnel Melanson/
Fox Creek

 Les travaux ont compris l’extension du sentier 
existant de l’intersection du chemin Bourque 
jusqu’au chemin Fox Creek (le long du chemin 
Melanson), ainsi que sur le chemin Fox Creek 
jusqu’à la rue Belle-Forêt. Ce projet avait 
notamment comme objectifs d’améliorer la 
sécurité des piétons et des cyclistes en plus 
de bonifier le réseau de transport actif de la 
municipalité. 

JUILLET

Jardin de monarques

 Le 27 juillet, à deux pas du Centre aquatique, le 
jardin de monarques a été dévoilé en présence 
de nombreux jeunes et moins jeunes. Arborant 
un monarque géant, sculpture en métal recyclé 
réalisée par l’artiste Heather Lawrie-Morse, le 
jardin de monarques, ses aménagements floraux 
ainsi que ces panneaux d’interprétation visent à 
servir de havre pour les chenilles et les papillons du 
monarque, une espèce en voie de disparation au 
Canada. 

Prolongement du boulevard Dieppe

 La municipalité a débuté la phase 1 du projet de 
prolongement du boulevard Dieppe. Les travaux 
ont inclus la construction de la nouvelle route 
et l’installation du réseau d’eau et égout, de 
l’extrémité existante du boulevard Dieppe jusqu’à 
environ 400 mètres au sud du chemin LeBlanc.

AOÛT

Cibles de réduction des GES

 Dans l’optique d’atteindre sa vision de ville 
écoresponsable, Dieppe a adopté des cibles 
de réductions de gaz à effet de serre (GES) 
ambitieuses, soit de réduire de 50 % ses GES d’ici 
2031. Ce chiffre est non-négligeable lorsque l’on sait 
que les municipalités ont une influence sur environ 
la moitié des émissions de GES au Canada.  

SEPTEMBRE

Alertes Dieppe

 Dieppe a lancé son nouveau système d’alerte en 
cas d’urgence municipale. Le système comprend 
un tableau de bord où l’on retrouve l’information la 
plus récente sur différentes urgences municipales 
ainsi que des liens utiles. Les résidents peuvent 
également s’abonner pour recevoir des alertes 
par messages textes ou courriels dans le cas 
d’urgences spécifiques.

Jardin de pluie

  Subventionné par Green Communities Canada 
et Environnement Canada, en collaboration avec 
l’Alliance du bassin versant de la Petitcodiac 
(ABVP), Dieppe possède maintenant un 
aménagement paysager spécialement conçu pour 
absorber et filtrer l’eau de pluie contenant un large 
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éventail de plantes indigènes. D’une superficie de 
250 mètres carrés, il s’agit du plus grand jardin de 
pluie créé par l’ABVP. 

Réseau de transport en commun

 L’achalandage ayant augmenté de près de 47 % 
en 2024, Dieppe a lancé un projet de consultation 
publique dédié à l’amélioration du réseau 
de transport en commun, incluant l’ajout de 
nouveaux trajets d’autobus et l’augmentation de 
la fréquence de service. Ce projet vise à répondre 
aux besoins croissants de déplacement des 
résidents en offrant un réseau plus performant, 
adapté et qui reflète les attentes et besoins de la 
communauté.

Rencontre annuelle des employés

 Deux ans après sa relance, la rencontre annuelle 
des employés s’est bien ancrée dans la vie 
municipale. En plus des avantages offerts tout au 
long de l’année (rabais chez GoodLife, programme 
d’aide aux employés, sensibilisation à l’ergonomie), 
les ressources humaines ont proposé des ateliers 
sur le mieux-être, l’amélioration continue et le 
réseautage. Des séances ont également porté sur 
la planification stratégique et la sensibilisation à 
la réalité autochtone, soulignant l’engagement de 
la Ville envers la réconciliation et l’inclusion. 

OCTOBRE

Mardi actif

 À la demande générale, les Mardis actifs ont fait 
un retour, cette fois-ci en automne. Les résidents 
ont ainsi pu découvrir ou redécouvrir une panoplie 
d’activités physiques offertes gratuitement en 
soirée au BGC Dieppe. Que ce fût du yoga, du  
kung-fu, de la Zumba ou de la danse en ligne, le  
mieux-être était à l’honneur! 

Journée internationale des personnes âgées

 La Ville de Dieppe, en collaboration avec le Comité 
des personnes ainées de Dieppe, a invité ses 
résidents âgés de 50 ans et plus à son tout premier 
Salon des ainés. Tenu à l’UNIplex, le Salon des 
ainés a regroupé kiosques d’information, activité 
physique, café et prix de présence, le tout axé sur 
le mieux-être.

NOVEMBRE

Semaine nationale de l’immigration francophone

 Diverses activités ont été organisées par la 
municipalité afin de célébrer et de mettre de 
l’avant les contributions des communautés 
francophones de partout à travers le monde. 
Une soirée sous le thème de l’identité franco-
acadienne a eu lieu au CCNB de Dieppe avec 
les étudiants internationaux. Le personnel de la 
municipalité a aussi pu participer à une activité 
interactive sur les origines et les parcours des 
employés. 

Magazine Symposium+

 La Ville de Dieppe ainsi que le Centre d’accueil et 
d’accompagnement francophone des immigrants 
du sud-est du Nouveau-Brunswick ont été mis 
de l’avant dans le magazine Symposium+. Ce 
magazine de renom offre une tribune aux acteurs 
de l’immigration francophone tout en permettant 
le partage d’histoires à succès. 

DÉCEMBRE

Fêtes au parc

 Le parc Rotary St-Anselme avait des airs féériques 
lors de cette célébration du temps des fêtes et sa 
programmation pour toute la famille. Promenades 
en traineau, chocolat chaud, musique, brunch 
communautaire, feux de joie et bien sûr le père 
Noël ont permis de faire un grand succès de cette 
première édition des Fêtes au parc.
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D’OÙ PROVIENNENT 
LES REVENUS DE LA 
MUNICIPALITÉ?
Les revenus provenant des impôts municipaux 
servent à financer en très grande partie les multiples 
services utilisés tous les jours par les résidents. 
Par exemple, le déneigement, l’entretien du réseau 
routier, la collecte des déchets, le service d’incendie, 
les services policiers et bien plus encore.

En 2024, l’évaluation foncière dans la Ville de Dieppe 
se situait à 4 386 017 500 $, soit une augmentation de 
13,5 %, et le taux d’imposition se chiffrait à 1,43 $ pour 
chaque 100 $ d’évaluation. Cette augmentation de 
l’assiette fiscale a permis à la municipalité de réduire 
son taux de taxe de 3 ¢ en 2024.  

Suite à la réforme de la gouvernance locale menée 
par le gouvernement provincial, les anciens districts 
de services locaux (DSL) de Greater Lakeburn et 
Scoudouc se sont annexés au territoire de Dieppe. 
Leurs évaluations foncières se situaient à  
136 022 100 $ et 7 307 300 $ respectivement. Le taux 
d’imposition du DSL de Greater Lakeburn était de 
0,5945 $ pour chaque 100 $ d’évaluation et celui  
du DSL de Scoudouc était de 0,5117 $ pour chaque 
100 $ d’évaluation. 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Ce budget finance tous les services municipaux 
à l’exception des coûts reliés au service d’eau et 
égout qui lui, est financé par les frais perçus lors du 
paiement des factures d’eau et égout.

Impôts fonciers   71 900 000 $ 
(résidentiels et commerciaux)

Subvention de financement   700 000 $ 
communautaire et péréquation

Autres revenus 6 500 000 $
(permis de construction, locations aux arénas,  
Centre aquatique et sportif, surplus  
des années antérieures) 

Total 79 100 000 $

$

$

$71,9 M
(90,9%)

0,7 M
(0,9%)

6,5 M
(8,2%)

IMPÔTS 
FONCIERS

SUBVENTION DE 
FINANCEMENT 
COMMUNAUTAIRE  
ET PÉRÉQUATION

AUTRES 
REVENUS
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À QUOI SERVENT  
VOS IMPÔTS  
MUNICIPAUX?

  Administration – 10,8 %    

  Coût d’évaluation – 1,2% 

  Police – 11 % 

  Incendie – 10 %  

  Coût de l’eau – 2,8 % 

  Autres protections – 6,7 %

  Transport – 7,8 % 

  Ingénierie – 2,8 % 

  Communication – 1,6 % 

  Transfert aux réserves – 2,6 % 

  Culture, loisirs et vie communautaire – 14,7 %

  Bâtiments et flotte municipale – 3,7 % 

  Services financiers – 7,8 % 

  Capital de l’opération – 16,5 %  

BUDGET DE FONCTIONNEMENT  
D’EAU ET D’ÉGOUT

Les revenus dédiés à ce budget proviennent des frais perçus lors du 
paiement des factures d’eau et d’égout. Ils servent à l’entretien de notre 
infrastructure d’eau et d’égout, et à l’achat de l’eau consommée par les 
résidents.

Frais perçus lors du paiement des factures d’eau et d’égout 12 500 000 $

Remboursement de l’eau utilisée par le service d’incendie 2 200 000 $

Autres revenus et surplus des années précédentes 1 400 000  $

Total 16 100 000 $

Répartition des dépenses
  Achat de l’eau – 10,6 %

  Traitement des eaux usées – 17 %

  Capital de l’opération – 9,8 %

  Service de la dette – 15,3 %

  Opération et entretien - eau – 25,0 %

  Opération et entretien - égout – 12,8 %

  Transfert aux réserves – 5,3 %

  Déficit année antérieure – 4,2 %

    10,8                1,2                11                                                   
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CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil municipal 
de Dieppe est composé 
d’un maire, de trois 
conseillères générales  
et de cinq conseillers  
de quartier. 

Voici la liste des  
comités, organismes  
et associations auxquels 
siègent les membres  
du conseil municipal. Yvon Lapierre 

Maire

Josée Turgeon-Roy 
Conseillère générale

Mélyssa Janin 
Conseillère générale

Ernest Thibodeau 
Conseiller quartier 4

Jean-Marc Brideau 
Conseiller quartier 1

Paul Gaudet 
Conseiller quartier 5

Lise LeBouthillier 
Conseillère quartier 2

Marc Lanteigne 
Conseiller quartier 3

Corinne Godbout 
Conseillère générale
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Yvon Lapierre 
maire

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Comité de griefs du conseil 
municipal – AIP – section 
locale 5415 – service d’incendie

• Association des Cités du 
Nouveau-Brunswick (exécutif)

• Conseil d’administration - 
Expansion Dieppe

• Comité consultatif ami des 
aînés

Mélyssa Janin  
conseillère générale

• Mairesse suppléante  
(jusqu’au 31 mai 2024)

• Comité permanent du  
conseil sur les stratégies et 
politiques publiques

• Théâtre Capitol Inc.

• Comité de gouvernance 
du service de transport en 
commun de Codiac

• Association des Cités du 
Nouveau-Brunswick (exécutif) 
(jusqu’au 31 mai 2024)

• Centre d’accueil et 
d’accompagnement 
francophone des immigrants 
du Sud-Est du Nouveau-
Brunswick (CAFi) 

Corinne Godbout 
conseillère générale

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Autorité policière régionale de 
Codiac

Josée Turgeon-Roy 
conseillère générale

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Centre des arts et de la culture 
de Dieppe Inc.

• Conseil d’administration - 
Expansion Dieppe

Jean-Marc Brideau  
conseiller quartier 1

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Comité de liaison des trois 
conseils municipaux

• Comité consultatif 
communautaire et sur le 
climat sonore de l’Aéroport 
international Roméo-LeBlanc 
du Grand Moncton

• Union des municipalités du 
Nouveau-Brunswick

• Commission de la Bibliothèque 
publique de Dieppe

Lise LeBouthillier  
conseillère quartier 2

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Comité de griefs du conseil 
municipal – AIP – section 
locale 5415 – service d’incendie

Marc Lanteigne 
conseiller quartier 3

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Comité de gouvernance 
du service de transport en 
commun de Codiac (membre 
suppléant)

• Comité de griefs du conseil 
municipal – AIP – section 
locale 5415 – service d’incendie

Ernest Thibodeau  
conseiller quartier 4

• Maire suppléant  
(à partir du 1er juin 2024)

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Agence multiculturelle du 
Grand Moncton

• Association des Cités du 
Nouveau-Brunswick (exécutif) 
(à partir du 1er juin 2024)

Paul Gaudet 
conseiller quartier 5

• Comité permanent du conseil 
sur les stratégies et politiques 
publiques

• Comité consultatif de 
l’alphabétisation du Grand 
Moncton

• Comité du défilé du Père Noël 
du Grand Moncton

• Conseil d’administration - 
Expansion Dieppe

COMITÉS, ORGANISMES ET ASSOCIATIONS



2024 16
PAGE

RAPPORT ANNUEL

Les réunions ordinaires du conseil municipal sont 
publiques et ont lieu les deuxième et quatrième lundis 
du mois, dans la salle du conseil, située à l’hôtel de 
ville, 333, avenue Acadie, et sont diffusées via YouTube 
et sur les ondes de TV Rogers. 

En juillet, août et décembre, les réunions ont lieu le 
deuxième lundi du mois uniquement. Ces réunions 
ont pour mission de régler, par des délibérations, des 
questions municipales. Celles-ci sont examinées, 
débattues et votées par les membres présents. Les 
décisions sont prises par majorité.

Une réunion extraordinaire a lieu lorsqu’une réunion 
doit être tenue sans attendre à la prochaine réunion 
ordinaire, donc en dehors du calendrier prévu à 
l’arrêté procédural. Les réunions extraordinaires 
sont également ouvertes au public. En 2024, 21 
réunions ordinaires ont été tenues. Aucune réunion 
extraordinaire n’a été tenue en 2024. Les détails se 
trouvent à l’annexe 1. 

L’article 68 de la Loi sur la gouvernance locale prévoit 
que des réunions du conseil peuvent être tenues à huis 
clos (fermées au public), lorsqu’il s’avère nécessaire 
de discuter notamment de renseignements dont le 
caractère confidentiel est protégé par la loi. 

Les dates des réunions à huis clos et le genre de 
questions discutées lors de chacune de ses réunions 
se trouvent à l’annexe 2. 

Durant les réunions à huis clos, les membres du conseil 
peuvent uniquement discuter des sujets permis par 
l’article 68(1) de la Loi sur la gouvernance locale. 

Les directives prises en réunions à huis clos 
permettent à la Ville et au conseil municipal de garder 
le caractère confidentiel lorsque requis par la loi ou 
par le gouvernement, et de ne pas rendre publics 
des renseignements personnels, de négociations 
de ressources humaines, de sécurité, ou d’enquête 
policière. Elles permettent également de recourir à des 
services juridiques de façon confidentielle et d’acheter 
ou de vendre des terrains à meilleurs prix, ce qui sert 
les meilleurs intérêts de notre population. (Voir article 
68(1) de la Loi sur la gouvernance locale pour tous  
les détails.)

La Loi sur la gouvernance locale indique qu’aucune 
décision ne peut être prise par les membres du conseil 
en réunion à huis clos, sauf pour donner une directive 
à un employé ou à l’avocat de la Ville. 

Lorsque les dossiers sont complétés, les directives 
prises à huis clos sont rendues publiques, sauf si elles 
sont de nature confidentielle (toujours en conformité 
avec la Loi sur la gouvernance locale) ou qu’elles sont 
abandonnées. Bien que cette étape ne soit pas requise 
par la Loi, la municipalité utilise cette approche afin 
d’être transparente avec la population. 

À noter que les sujets qui sont présentés en réunion 
publique ne sont pas discutés en réunion à huis clos. 
Les discussions, débats et décisions pour ces sujets 
ont lieu en public seulement.

Les procès-verbaux des réunions publiques du conseil 
peuvent être consultés par le public au bureau du 
greffier durant les heures d’ouverture de l’hôtel de 
ville. Ils sont également publiés sur le site Web de la 
municipalité.

RÉUNIONS DU CONSEIL
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L’article 49 de la Loi sur la gouvernance locale prévoit 
que les gouvernements locaux peuvent verser un 
salaire et des indemnités aux maires et aux conseillers. 

Les salaires et les frais de déplacement pour les 
affaires de la municipalité en dehors de Dieppe sont 
autorisés par l’arrêté A-3 et la politique A-27. 

En 2024, les salaires et les indemnités ont totalisé  
359 044 $.   

Ils sont présentés en détail dans le tableau 1 ci-dessous.

TABLEAU 1 : Rémunération du conseil

SALAIRES INDEMNITÉS PAYÉES TOTAL

Maire Yvon Lapierre

76 352 $ 11 018 $ 87 370 $

Conseiller Jean-Marc Brideau

30 203 $ 3 697 $ 33 900 $

Conseiller Paul Gaudet

30 241 $ 2 088 $ 32 329 $

Conseillère Corinne Godbout

30 241 $ 5 171 $ 35 412 $

Conseiller Marc Lanteigne

30 241 $ 4 347 $ 34 588 $

Conseillère Lise LeBouthillier

30 241 $ 1 622 $ 31 863 $

Conseiller Ernest Thibodeau**

32 478 $ 4 236 $ 36 714 $

Conseillère Mélyssa Janin*

31 736 $ 2 901 $ 34 637 $

Conseillère Turgeon-Roy

30 241 $ 1 990 $ 32 231 $

RÉMUNÉRATION  
DU CONSEIL

*Mairesse suppléante de janvier à mai
**Maire suppléant de juin à décembre
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L’un des objectifs d’une municipalité, comme l’indique 
la Loi sur la gouvernance locale, est de favoriser le 
mieux-être économique, social et environnemental de 
sa collectivité. Grâce à leurs efforts, les organismes 
communautaires appuient la municipalité dans 
cette mission. Les subventions de 500 $ ou plus 
figurent dans ce rapport à l’annexe 3. Pour obtenir 
de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez 
communiquer avec le personnel de l’hôtel de ville. 

En 2024, la Ville de Dieppe a versé 6 000 $ en 
contributions à des fins sociales par le biais de la 
politique A-37 dont l’objectif est d’offrir aux organismes 
à but non lucratif qui organisent un événement ouvert 
au public la possibilité de recevoir une commandite. 

La Ville de Dieppe a également offert 83 800 $ en 
subventions aux groupes communautaires pour leurs 
opérations (politique L-15) dans le but de les appuyer 
dans leur offre de services à la communauté.

Afin d’encourager et de soutenir les organismes 
communautaires accrédités à offrir des événements 
à Dieppe, le conseil municipal a adopté en 2010 une 
politique concernant les programmes de subventions 
pour l’accueil d’événements (politique L-16). Ce sont  
108 500 $ en 2024 qui ont été remis par la municipalité 
en échange d’une visibilité lors des divers événements 
tels que la Francofête en Acadie, le Festival 
international du cinéma francophone en Acadie,  
le Salon du livre de Dieppe, Monde en fête et  
Dieppe Fierté.  

Quant à la politique L-21, elle vise à apporter un soutien 
financier aux organisateurs d’événements sportifs 
majeurs. La tenue de tels événements peut donner 
une visibilité importante à la ville de Dieppe sur le plan 
régional, national ou international. Enfin, le tourisme 
sportif laisse des legs importants pour la communauté. 
À cet effet, 62 530 $ en subventions ont été accordés 
en 2024.

En 2024, suite à un besoin exprimé par la communauté 
pour des espaces intérieurs, une entente a été conclue 
avec le District scolaire francophone Sud afin que 
la municipalité prenne en charge la location des 
gymnases de six écoles. En retour, ces écoles peuvent 
désormais répondre aux critères de notre nouvelle 
politique L-12, qui vise à favoriser le développement 
de programmes, d’initiatives, d’activités et de 
partenariats pour promouvoir la francophonie, 

le patrimoine, l’accessibilité universelle, l’équité, 
l’inclusion et la diversité. Cette nouvelle politique 
encourage la préservation de l’environnement, le 
transport actif et la vie active. Elle soutient également 
l’aménagement d’infrastructures et d’équipements 
pour améliorer les cours d’école et l’enseignement 
en salle de classe, tout en offrant à la communauté 
un accès aux installations et équipements des 
établissements scolaires. Ce sont donc 15 977 $ qui ont 
été octroyés en 2024 en lien avec la politique L-12. 

De plus, certaines ententes sont conclues avec la 
municipalité afin d’accorder des subventions à divers 
organismes et institutions de la région qui offrent des 
services aux résidents de Dieppe.  

Le tableau ci-dessous résume les subventions attribuées 
en 2024 à des fins sociales et environnementales.

TABLEAU 2

Subventions à des fins sociales et environnementales 
(annexe 3)

Demandes de commandites  
(politique A-37)

6 000 $

Subventions à des groupes 
communautaires (politique L-15)

83 800 $

Programme de subventions pour 
l’accueil d’événements (politique L-16)

108 500 $

Ententes diverses 445 396 $

Programme de soutien aux 
événements sportifs internationaux, 
nationaux et autres compétitions 
(politique L-21)

61 000 $

Programme de subventions aux 
écoles partenaires (politique L-12)

15 977 $

Total 725 229 $

SUBVENTIONS À DES FINS SOCIALES  
OU ENVIRONNEMENTALES
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ACTIVITÉS ET SUBVENTIONS DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Aucune subvention de plus de 500 $ n’a été 
accordée par la municipalité en 2024 à titre de 
développement économique.

En ce qui concerne les activités de développement 
économique de la municipalité, elles sont menées 
par Expansion Dieppe, l’agence de développement 
économique de la Ville de Dieppe. Vous trouverez le 
rapport annuel 2024 d’Expansion Dieppe sur leur site  
Web au expansiondieppe.ca
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SERVICES

La Ville de Dieppe cherche à offrir des services de 
qualité aux résidents, tout en s’assurant de prendre 
des décisions responsables pour le bien de tous. 

Lors du processus budgétaire qui se déroule à 
l’automne, les différents secteurs de la municipalité 
définissent les activités et initiatives pour l’année à 
venir. Pour ce faire, ils se basent sur le plan stratégique 
et les priorités adoptées par le conseil municipal. Par 
la suite, le conseil procède aux délibérations du budget 
proposé et l’adopte généralement en novembre. 

En 2024, le conseil a adopté un budget de 
fonctionnement général de 79 081 101 $. Les revenus 
réels ont totalisé 79 761 478 $ tandis que les dépenses 
réelles ont totalisé 78 626 661 $, donnant lieu à un 
excédent de 1 134 817 $. 

La Ville dispose aussi d’un budget de fonctionnement 
pour assurer les services d’approvisionnement en eau 
et l’évacuation des eaux usées. Le budget approuvé 
s’élevait à 16 092 187 $. Les revenus réels ont atteint  
16 239 813 $ comparativement à 15 987 219 $ pour  
les dépenses réelles, donnant lieu à un excédent de  
252 594 $.
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SERVICES D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Dépenses totales : 9 916 223 $ 

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à 
l’administration de la municipalité, c’est-à-dire les 
salaires et les indemnités du maire et des conseillers 
en plus des frais d’interprétation des réunions 
publiques (356 485 $). 

On y retrouve également les salaires et indemnités  
de l’administration (3 541 213 $) qui comprend le 
directeur général (2 employés), la directrice générale 
adjointe – division des services organisationnels, 
la directrice générale adjointe – division du 
développement durable et sécurité urbaine , le 
directeur général adjoint – division des opérations et 
de la vie communautaire,  le service d’immigration  
(2 employés), le service de mobilité urbaine  
(2 employés), le service d’environnement (3 employés), 
le bureau du greffier (4 employés), le service des 
ressources humaines (5 employés), le service des 
technologies de l’information (11 employés), le service 
des finances (6 employés), la réception centrale  
(2 employés), le service du patrimoine (2 employés) et 
le service des communications (6 employés).  

Les services d’administration générale comprennent 
également les frais associés au fonctionnement et 
à l’entretien de l’hôtel de ville (693 466 $); les frais 
juridiques et de vérification (587 863 $); le coût de 
l’évaluation foncière dans les limites de la ville  
(965 269 $); les autres frais administratifs (2 597 743 $);  
l’assurance responsabilité civile (390 001 $) et les 
subventions à des organismes (784 183 $). 

SERVICES D’URBANISME, D’AMÉNAGEMENT 
ET DE MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

Dépenses totales : 2 830 446 $ 

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à la 
commission d’urbanisme (121 952 $); la planification 
et le développement (1 167 054 $); le remembrement 
foncier et la réserve foncière (169 841 $); la corporation 
de développement économique – Expansion Dieppe  
(1 115 184 $); le plan de développement durable  
(182 628 $); et l’embellissement et l’amélioration de 
terrains (73 787 $). 

 
 
 
 
 
SERVICES D’HYGIÈNE DU MILIEU  

Dépenses totales: 1 539 184 $  

La municipalité fournit un service de collecte et 
d’élimination des déchets bleus, clairs et verts à 
toutes les habitations résidentielles. La Ville de Dieppe 
possède un contrat avec Miller Waste System pour 
la collecte des matières usées solides produites par 
les résidents (977 889 $), qui sont ensuite recyclées ou 
éliminées aux installations d’Éco 360 de la Commission 
de services régionaux du sud-est (561 295 $).

SERVICES DE PROTECTION  

Dépenses totales : 19 328 127 $ 

Ces services comprennent les dépenses relatives  
à la prestation du service de police municipale  
(8 522 151 $) qui, depuis 1998, est offert par la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC). On retrouve 
aussi dans cette catégorie les services de protection 
contre les incendies (9 658 545 $) et les coûts 
d’opération du centre de mesure d’urgence (46 210 $). 

Le service d’incendie de Dieppe existe afin de protéger 
la vie et la propriété des résidents et visiteurs de 
Dieppe et des environs par l’entremise de la prévention, 
l’éducation, la lutte aux incendies, les sauvetages, 
ainsi que la prestation de soins médicaux d’urgence. 
La division de la formation assure une main-d’œuvre 
compétente et aux aguets de la technologie qui peut 
répondre à n’importe quel sinistre.

Le service d’incendie de Dieppe a répondu à  
1 885 appels de service en 2024, soit 1 196 urgences 
médicales, 235 alarmes, 138 interventions reliées à 
un incendie (structure, véhicule, herbe, feu extérieur 
ou non fondé), 209 incidents reliés à un véhicule 
à moteur, 14 sauvetages et environ 70 autres 
interventions. Le service d’incendie a également 
participé à au-delà de 80 activités de prévention et 
d’éducation du public.

SERVICES GÉNÉRAUX Dépenses totales : 78 626 661 $
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En 2024, 46 employés assuraient un service 
professionnel 24 heures par jour, 365 jours par année.  

• 2 casernes 
• 1 chef pompier
• 1 chef adjoint
• 3 chefs de peloton 
• 1 capitaine à la prévention 
• 1 capitaine à la formation 
• 1 adjointe administrative 
• 8 capitaines aux opérations 
• 24 pompiers à temps plein 
• 6 pompiers occasionnels 
• 1 camion à échelle 
• 1 autopompe
• 1 autopompe-citerne 
• 1 véhicule de sauvetage 
• 2 unités d’intervention de soins médicaux 

d’urgence 
• 1 VTT 
• 3 camions utilitaires sport 
• 1 camion 4x4 
• 1 véhicule spécialisé pour les enquêtes sur les 

incendies
• 1 bateau 

Des frais ont également été engagés pour l’inspection 
de constructions (419 603 $), l’exécution des arrêtés 
(505 772 $), la protection des animaux (52 558$) et la 
destruction des insectes et parasites (123 288 $).

SERVICES DE TRANSPORT 

Dépenses totales : 10 626 125 $  

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à 
l’administration, formation, génie civil, planification 
et surveillance (1 632 015 $); au matériel général, 
ateliers et autres bâtiments (1 836 346 $); aux 
services de la circulation et d’entretien des routes 
(été 2 760 894 $ et hiver 1 553 593 $); à l’éclairage des 
voies publiques (697 501 $); au transport en commun 
(1 492 587 $) et à la gestion des actifs (653 189 $). 

Le service d’ingénierie, composé de cinq ingénieurs, 
incluant le poste de direction et quatre technologues 
en ingénierie, s’occupe entre autres de la gestion 
de la circulation, de l’éclairage des rues, de la 
conception et la réalisation de projets capitaux de 
construction, du programme de préservation de 
l’asphalte et de l’assurance de qualité des nouveaux 
développements résidentiels et commerciaux. 

Quant au service des opérations, il inclut les travaux 
publics, les parcs et espaces verts, les installations 
récréatives, les réseaux d’aqueduc et d’égout, les 
services techniques et les bâtiments municipaux. 
On compte au total 109 employés dans ce service.  
Le secteur de la flotte municipale entretient  
125 pièces amovibles (lames, pelles, etc.) et 53 pièces 
d’équipement mobiles telles que des charrues, 
souffleuses à neige, remorques et épandeuses à sel. 

Le service de la mobilité urbaine de la municipalité, 
composé de deux employés, inclut le transport en 
commun, à la demande, adapté et actif. 

SERVICES RÉCRÉATIFS ET CULTURELS 

Dépenses totales : 11 866 478 $  

Cette catégorie comprend les dépenses relatives à 
l’administration des services (668 230 $); à l’entretien 
des deux arénas (3 226 690 $); du Centre aquatique  
et sportif (2 336 282 $); des centres communautaires 
(661 384 $); des terrains de jeux et des parcs  
(3 885 841 $); des autres services récréatifs (1 078 473 $);  
de la formation et perfectionnement (9 145 $); ainsi 
qu’aux services de la bibliothèque (433 $). 

Cette catégorie est partiellement financée par les 
frais d’utilisation, lesquels ont généré 2 670 942 $ en 
2024 (les arénas : 1 691 806 $; le Centre aquatique 
et sportif: 606 685 $; ainsi que les commandites, les 
inscriptions aux activités et les revenus de location : 
372 451 $). 

Le service du développement communautaire 
compte quatre secteurs soit le tourisme, les loisirs, les 
services aux utilisateurs et à l’accueil et le secteur du 
patrimoine et des partenariats.

SERVICES FINANCIERS 

Dépenses totales : 22 520 078 $   

Cette catégorie comprend les frais du service 
de la dette (frais en intérêts de 825 328 $ et 
remboursement de capital 4 247 000 $), du contrat 
de location-acquisition (frais en intérêts de 296 696 $ 
et remboursement de capital 577 612 $), les transferts 
aux fonds de réserve pour de futures dépenses  
(8 991 000 $ pour la réserve d’immobilisation 
générale et 327 000 $ vers la réserve de 
fonctionnement général) ainsi que les dépenses en 
capital (7 255 442 $).

SERVICES GÉNÉRAUX (SUITE)
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Dépenses totales : 15 987 219 $

SERVICES D’APPROVISIONNEMENT EN EAU  

Dépenses totales : 5 739 027 $ 

Les dépenses comprennent les coûts relatifs à l’administration et 
facturation (1 021 866 $), à la conduite et la distribution de l’eau  
(2 467 313 $), à la force motrice et au pompage (399 248 $) à l’achat 
de l’eau de la Ville de Moncton (1 793 600 $) ainsi qu’à un règlement 
judiciaire (57 000 $). 

SERVICES DE COLLECTE ET ÉVACUATION  
DES EAUX USÉES  

Dépenses totales : 4 861 014 $  

Les dépenses comprennent les coûts relatifs à l’administration 
et la facturation (592 498 $), le traitement des eaux usées payé à 
TransAqua qui gère l’usine de traitement des eaux usées du Grand 
Moncton (2 736 720 $), au système de collectage des eaux d’égout  
(1 474 796 $) ainsi qu’à un règlement judiciaire (57 000 $).

SERVICES FINANCIERS POUR LES SERVICES 
D’APPROVISIONNEMENT EN EAU ET D’ÉVACUATION  
DES EAUX USÉES  

Dépenses totales : 4 711 974 $   

Cette catégorie comprend les frais du service de la dette (frais en 
intérêts de 479 852 $ et remboursement de capital 1 962 000 $), les 
transferts aux fonds de réserve pour dépenses futures (1 200 000 $ 
pour la réserve d’immobilisation) en plus des dépenses en capital  
(1 070 122 $).

DÉFICIT D’UNE ANNÉE ANTÉRIEURE

Dépenses totales : 675 204 $  

Les gouvernements locaux qui, dans l’exploitation d’un service 
public, enregistrent un déficit à la fin d’un exercice financier 
peuvent soit l’imputer à la deuxième année qui suit cet exercice ou 
le répartir sur une période de quatre ans à partir de la deuxième 
année qui suit cet exercice.   

En 2019, le service d’approvisionnement en eau et d’évacuation des 
eaux usées a connu un déficit de 2 700 816 $ qui sera réparti sur 
quatre années, débutant en 2021 et se terminant en 2024, à raison 
de 375 987 $ pour l’approvisionnement en eau et 299 217 $ pour 
l’évacuation des eaux usées.  

SERVICES  
D’APPROVISIONNEMENT  
EN EAU ET D’ÉVACUATION  
DES EAUX USÉES
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ANNEXE 1 – RÉUNIONS ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES 

Dates Réunions

Nombre de 
membres ayant 
utilisé des 
moyens de  
communication  
électroniques

Yvon 
Lapierre

Mélyssa 
Janin

Corinne 
Godbout

Josée  
Turgeon-Roy

Jean-Marc 
Brideau

Lise  
LeBouthillier

Marc 
Lanteigne

Ernest 
Thibodeau

Paul 
Gaudet

Maire Conseillère 
générale

Conseillère 
générale

Conseillère 
générale

Conseiller 
quartier 1

Conseillère 
quartier 2

Conseiller 
quartier 3

Conseiller 
quartier 4

Conseiller 
quartier 5

8 janvier Ordinaire 2* * *

22 janvier Ordinaire 1* *

12 février Ordinaire 0

26 février Ordinaire 0

11 mars Ordinaire 1* *

25 mars Ordinaire 0

8 avril Ordinaire 0

22 avril Ordinaire 1* *

13 mai Ordinaire 0

27 mai Ordinaire 0

10 juin Ordinaire 0

24 juin Ordinaire 0

8 juillet Ordinaire 0

12 août Ordinaire 2* * *

9 septembre Ordinaire 3* * * *

23 septembre Ordinaire 2* * *

15 octobre Ordinaire 1* *

28 octobre Ordinaire 1* *

12 novembre Ordinaire 0

25 novembre Ordinaire 0

9 décembre Ordinaire 0

Légende

Présent

Absent

* À distance

Nombre de réunions ordinaires: 21
Nombre de réunions extraordinaires: 0
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ANNEXE 2 – RÉUNIONS À HUIS CLOS

2024-01-08 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

2024-01-22 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Accès aux bâtiments ou aux autres constructions 
qu’occupe ou qu’utilise le gouvernement local ou de leur 
sécurité, soit de l’accès à ses systèmes informatiques, 
dont ses systèmes de communication, ou de leur 
sécurité) (Loi sur la gouvernance locale - art. 68(1)h))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

2024-02-12  
Genre de questions débattues :

• Litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement 
local, l’une des personnes morales constituées en vertu 
du paragraphe 8(1) de la Loi sur la gouvernance locale 
ou les agences, les organismes, les conseils, les régies 
ou les commissions du gouvernement local (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)g))

2024-02-20 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

2024-02-26 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

2024-03-11 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

2024-03-25 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

2024-04-08  
Genre de questions débattues :

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Renseignements qui pourraient occasionner des 
gains ou des pertes pour une personne ou un 
gouvernement local ou compromettre des négociations 
en vue d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c)) et renseignements qui 
risqueraient de porter atteinte au caractère confidentiel 
de renseignements reçus du gouvernement du Canada 
ou du gouvernement d’une province ou d’un territoire 
(Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)e))

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la gouvernance 
locale – art. 68(1)j))
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2024-04-22 
Genre de questions débattues :

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la gouvernance 
locale – art. 68(1)j))

• Litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement 
local, l’une des personnes morales constituées en vertu 
du paragraphe 8(1) de la Loi sur la gouvernance locale 
ou les agences, les organismes, les conseils, les régies 
ou les commissions du gouvernement local (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)g)) 

2024-05-13 
Genre de questions débattues :

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la gouvernance 
locale – art. 68(1)j))

• Renseignements concernant les conseils ou les avis 
juridiques fournis au gouvernement local par son 
avocat (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)f))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement 
local, l’une des personnes morales constituées en vertu 
du paragraphe 8(1) de la Loi sur la gouvernance locale 
ou les agences, les organismes, les conseils, les régies 
ou les commissions du gouvernement local (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)g))

2024-06-10   
Genre de questions débattues :

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

2024-06-24 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

2024-07-08 
Genre de questions débattues :

• Litiges actuels ou potentiels touchant le gouvernement 
local, l’une des personnes morales constituées en vertu 
du paragraphe 8(1) de la Loi sur la gouvernance locale 
ou les agences, les organismes, les conseils, les régies 
ou les commissions du gouvernement local (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)g))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

2024-08-12 
Genre de questions débattues :

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la gouvernance 
locale – art. 68(1)j))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

2024-09-23 
Genre de questions débattues :

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la gouvernance 
locale – art. 68(1)j))

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))
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2024-10-15 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

2024-11-12 
Genre de questions débattues :

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

2024-11-25  
Genre de questions débattues :

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)j))

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)j))

2024-12-09 
Genre de questions débattues :

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Renseignements qui pourraient occasionner des gains 
ou des pertes pour une personne ou un gouvernement 
local ou compromettre des négociations en vue 
d’aboutir à une entente ou contrat (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)c))

• Acquisition ou disposition projetée ou en cours de 
biens-fonds (Loi sur la gouvernance locale – art. 68(1)d))

• Questions de travail et d’emploi (Loi sur la 
gouvernance locale – art. 68(1)j))
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ANNEXE 3 – SUBVENTIONS À DES FINS SOCIALES  
OU ENVIRONNEMENTALES 

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 5 000 $ Numéraire

Fin sociale 10 000 $ Numéraire

Fin sociale 50 000 $ Numéraire

Fin sociale 10 000 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 80 000 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire
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Fin sociale 10 000 $ Numéraire

Fin sociale 42 000 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 50 000 $ Numéraire

Fin sociale 10 000 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 2 500 $ Numéraire

Fin sociale 2 400 $ Numéraire

Fin sociale 4 000 $ Numéraire

Fin sociale 50 000 $ Numéraire

Fin sociale 14 000 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 4 000 $ Numéraire

Fin sociale 4 000 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 1 500 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 5 000 $ Numéraire

Fin sociale 15 000 $ Numéraire

ANNEXE 3 – SUBVENTIONS À DES FINS SOCIALES  
OU ENVIRONNEMENTALES (SUITE) 
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Fin sociale 2 000 $ Numéraire

Fin sociale 2 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $ Numéraire

Fin sociale 500 $  Numéraire

Fin sociale 2 500 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 4 000 $ Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 15 000 $ Numéraire

Fin sociale  Numéraire

Fin sociale  Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale Numéraire

Fin sociale 1 580 $ Numéraire

Fin sociale 840 $ Numéraire

ANNEXE 3 – SUBVENTIONS À DES FINS SOCIALES  
OU ENVIRONNEMENTALES (SUITE) 
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ANNEXE 4 – FRAIS DIVERS
La tarification des installations et des espaces municipaux est régie par la politique L-1 
.

TAUX DE LOCATION DES ARÉNAS AVEC GLACE

Régulier 
samedi et dimanche 

lundi au vendredi 
16 h – 21 h 59

Jour 40 % 
lundi au vendredi 

6 h à 15 h 45

Soir 20 % 
lundi à dimanche 

22 h – 1 h
Jeunesse accrédité  

40 %
Hors saison jour  

20 %

215 $ 215 $

 

 

TAUX DE LOCATION DES ARÉNAS SANS GLACE

Régulier 
Secteur public, secteur privé et individu Groupes accrédités

45 $

225 $

225 $

  

FORFAIT DE SPECTACLE

Groupe régulier Groupe accrédité

Par jour de l’événement  
(MAX 12 H)

Montage/démontage  
journée avant ou après 50 %

Par jour de l’événement  
(MAX 12 H)

Montage/démontage  
journée avant ou après

2 500 $ 1 250 $ 1 500 $
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LISTE D’ÉQUIPEMENT OU DE SERVICE AVEC PRIX 
(en sus des taux de location)

Équipement ou service Taux

1 $/chaise

25 $ chacune

500 $

200 $

 

TAUX DE LOCATION DU SITE ÉVÉNEMENTIEL

Date

Groupe régulier Groupe accrédité

Par jour de l’événement  
(MAX 12 H)

Montage/démontage  
journée avant ou après 

50 %
Par jour de l’événement  

(MAX 12 H)

Montage/démontage  
journée avant ou après 

50 %

1 500 $ 450 $

LISTE D’ÉQUIPEMENT OU DE SERVICE AVEC PRIX 
(en sus du forfait événement spécial)

Équipement ou service Taux

25 $ chacune
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TAUX DE LOCATION DES SALLES COMMUNAUTAIRES
 

Régulier 
Secteur public, secteur 

privé et individu

Organisme à but non 
lucratif enregistré et 
groupes récréatifs

Groupes 
accrédités

25 $

105 $

125 $

85 $ 45 $

255 $

425 $ 225 $ 150 $

120 $ 80 $ 55 $

240 $

400 $

25 $ 20 $ 15 $

45 $

100 $

50 $ 40 $

150 $ 120 $

250 $ 200 $ 150 $

40 $

210 $ 120 $

200 $ 150 $

Salles combinées pour la journée et soirée au pavillon Rotary ou accès à la grange annexée à la Maison Doiron, de 8 h à 2 h (total de 18 heures 
d’utilisation). Inclus le temps de montage dans la grande salle seulement, la veille de l’événement spécial entre 18 h et 22 h, et le temps de  
démontage le lendemain de l’événement spécial entre 8 h et 10 h. Inclus l’utilisation de la cuisine au pavillon Rotary (avec l’option de salles 
combinées au pavillon Rotary seulement). La police d’assurance responsabilité liée au permis d’alcool pour occasion spéciale n’est pas  
comprise.

1. Ces taux incluent les taxes.

l’heure suivant ladite location.
 

de traiteur).
4. « Salles combinées » désigne soit les deux salles communautaires situées au pavillon Rotary, soit les deux salles communautaires  

situées au 2e étage du Centre Arthur-J.-LeBlanc ou soit les trois salles communautaires situées au 2e étage de l’UNIplex.
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TAUX DE LOCATION DES TERRAINS SPORTIFS

Bloc de temps

Taux régulier Taux jour Taux jeunesse accrédité

lundi au vendredi
16 h à 22 h 59

lundi au vendredi
6 h à 15 h 59

Terrain régulier Terrain pratique

4 $

1. Le taux jeunesse accrédité est offert aux groupes jeunesse accrédité par le Secteur des loisirs de la Ville de Dieppe. Ce taux consiste 
d’un rabais de 40 % du taux régulier, avant les taxes.

lignes).

location de terrain.
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TAUX DE LOCATION DU CENTRE AQUATIQUE ET SPORTIF

140 $

255 $

 80 $

450 $

1. Ces taux sont arrondis et les taxes sont comprises.

-
ciera d’un rabais de 40 % du taux régulier.

4. Le taux «groupe accrédité» désigne toute location de la piscine pour la tenue d’un événement d’envergure par un groupe accrédité par 

Cartes de membres annuelles

Cartes de membres mensuelles  
(doit acheter un minimum  

de 3 mois consécutifs)

55 $

45 $

200 $

 
2e

80 $
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ANNEXE 4 – FRAIS DIVERS (SUITE)

TAUX DE LOCATION DU CENTRE AQUATIQUE ET SPORTIF (SUITE)

Forfait 12 visites

45 $

150 $

Droits d’entrée unique

10 $

8 $

5 $

20 $

10 $

Fête pour enfants

(minimum de 10 et maximum de 20 enfants)
+

+

Tous ces tarifs incluent la TVH, lorsqu’applicable. Entrée gratuite pour les enfants de 24 mois et moins.

TAUX DE LOCATION DE LA PISTE D’ATHLÉTISME

Taux horaires
Taux horaires pour groupes jeunesse  

accrédités et écoles de Dieppe

Usage exclusif Usage non-exclusif Usage exclusif Usage non-exclusif

25 $ 15 $ 15 $

15 $ 10 $ 10 $

10 $ 5 $ 5 $

1. Le taux horaire de groupe jeunesse accrédité est offert aux groupes jeunesse accrédités par le Secteur des loisirs de la Ville de Dieppe. 
Ce taux consiste d’un rabais de 40 % du taux horaire avant les taxes. 

5. L’usage non-exclusif sera accepté pour des groupes de 20 personnes ou moins.
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TARIFS POUR LE TRANSPORT EN COMMUN

TERRAIN SYNTHÉTIQUE – ÉCOLE MATHIEU-MARTIN

Comptant
Laissez-passer 
individuel 1 jour

Carte à perforer 
10 trajets

Carte à perforer 
20 trajets

Laissez-passer 
de groupe

Laissez-passer 
30 jours

28 $ 45 $ 18 $

28 $ 45 $ 18 $

28 $ 45 $ 18 $

Il n’y avait aucuns frais pour l’utilisation du transport à la demande en 2024.

Autobus gratuit pour les jeunes 
En 2024, la municipalité a offert aux jeunes Dieppois, l’accès gratuit au service de transport en commun. Cet accès a été offert pour les 
trajets de Codiac Transpo effectués sur le territoire de Dieppe, Moncton et Riverview aux jeunes de moins de 12 ans. Pour les 12 ans à 18 
ans, l’accès fut réservé aux trajets effectués à Dieppe uniquement.

Taux horaire

Régulier Jeunesses accréditées Districts scolaires

42 $

1. Le taux horaire de groupe jeunesse accréditée est offert aux groupes jeunesses accrédités par le Secteur loisirs de la Ville de Dieppe.  
Ce taux consiste d’un rabais de 40 % du taux horaire avant les taxes. 








































































